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de 2,42 milliards d'euros pour abus de position dominante sur le marché des
moteurs de recherche en favorisant son propre service de comparaison de
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Commission européenne - Communiqué de presse

La Commission a infligé à Google une amende de 2,42 milliards d'euros pour violation des
règles de concurrence de l'UE. Google a abusé de sa position dominante sur le marché des
moteurs de recherche en conférant un avantage illégal à un autre de ses produits, son
service de comparaison de prix.

Google doit à présent mettre fin à cette pratique dans les 90 jours, sans quoi elle sera soumise à des
astreintes pouvant atteindre 5% du chiffre d'affaires moyen réalisé quotidiennement au niveau mondial
par Alphabet, la société mère de Google.

Margrethe Vestager, la commissaire chargée de la politique de concurrence, a déclaré: «Google est à
l'origine d'un grand nombre de produits et de services innovants qui ont changé notre vie, ce qui est
positif. Mais sa stratégie relative à son service de comparaison de prix ne s'est pas limitée à attirer des
clients en rendant son produit meilleur que celui de ses concurrents. En effet, Google a abusé de sa
position dominante sur le marché des moteurs de recherche en favorisant son propre service de
comparaison de prix dans ses résultats de recherche et en rétrogradant ceux de ses concurrents.

Ce que Google a fait est illégal au regard des règles de concurrence de l'UE. Elle a empêché les autres
sociétés de livrer concurrence sur la base de leurs mérites et d'innover. Et surtout, elle a empêché les
consommateurs européens de bénéficier d'un réel choix de services et de tirer pleinement profit de
l'innovation.»

 

Stratégie de Google concernant son service de comparaison de prix
Le produit phare de Google est son moteur de recherche, qui fournit des résultats de recherche aux
consommateurs, ceux-ci rémunérant le service en transmettant les données les concernant. Près de
90 % des recettes de Google proviennent des publicités, comme celles que la société montre aux
consommateurs en réponse à une demande de recherche.

En 2004, Google est arrivée sur le marché distinct des services de comparaison de prix en Europe en
lançant un produit appelé au départ «Froogle», rebaptisé ensuite «Google Product Search» en 2008 et
dénommé depuis 2013 «Google Shopping». Ce produit permet aux consommateurs de comparer des
produits et des prix en ligne et de trouver des offres de détaillants en ligne de toute sorte, dont des
magasins en ligne de fabricants, des plateformes (comme Amazon et eBay) et d'autres revendeurs.

Lorsque Google est arrivée sur les marchés des produits de comparaison de prix avec Froogle,
plusieurs acteurs y étaient déjà bien implantés. Il ressort de documents de Google datant de cette
époque que la société avait connaissance des résultats relativement médiocres de Froogle sur le
marché (selon un document interne de 2006: «Froogle simply doesn't work»).

Pour être compétitifs, les services de comparaison de prix dépendent en grande partie du trafic généré.
Plus de trafic engendre plus de clics, ce qui génère plus de recettes. En outre, plus de trafic attire aussi
plus de détaillants qui souhaitent inscrire leurs produits sur un service de comparaison de prix. Compte
tenu de la domination exercée par Google sur le marché de la recherche générale sur l'internet, son
moteur de recherche est une source importante de trafic pour les services de comparaison de prix.

En 2008, Google a commencé à introduire sur les marchés européens un changement fondamental
dans sa stratégie visant à promouvoir son service de comparaison de prix. Cette stratégie était fondée
sur la domination exercée par Google sur le marché de la recherche générale sur l'internet, et non sur
une concurrence basée sur les mérites sur les marchés de la comparaison de prix:

Google a toujours accordé une position de premier plan à son propre service de
comparaison de prix: lorsqu'un consommateur introduit une demande dans le moteur de
recherche de Google, pour laquelle le service de comparaison de prix de Google souhaite montrer
des résultats, ceux-ci sont affichés en haut ou dans la première partie des résultats de recherche;

-



Google a rétrogradé les services de comparaison de prix concurrents dans ses résultats
de recherche: les services concurrents de comparaison de prix apparaissent dans les résultats de
recherche de Google sur la base des algorithmes de recherche générique de Google. Google ayant
assorti ces algorithmes de plusieurs critères, les services de comparaison de prix concurrents sont
rétrogradés. Il est établi que même le service concurrent le mieux classé n'apparaît en moyenne
qu'à la page quatre des résultats de la recherche de Google, les autres figurant encore plus bas. Le
service de comparaison de prix de Google n'est pas soumis aux algorithmes de recherche
générique de Google, dont à ces rétrogradations.

-

Par conséquent, le service de comparaison de prix de Google est bien plus visible pour les
consommateurs dans les résultats de recherche de Google, alors que les services de comparaison de
prix concurrents sont beaucoup moins visibles.

Il est établi que les consommateurs cliquent beaucoup plus souvent sur les résultats les plus visibles,
c'est-à-dire les résultats qui apparaissent le plus haut parmi les résultats de recherche générale de
Google. Même sur un ordinateur de bureau, les dix premiers résultats de recherche générique sur la
page 1 reçoivent ensemble généralement 95 % de l'ensemble des clics effectués sur les résultats de
recherche générique (le résultat classé en premier recevant près de 35 % de l'ensemble des clics). Le
premier résultat de la page 2 des résultats de recherche générique de Google ne reçoit que 1 %
environ du total des clics. Cette répartition ne peut s'expliquer par le simple fait que le premier résultat
est plus pertinent, car il est également établi que le fait de décaler le premier résultat à la troisième
place entraîne une diminution d'environ 50 % du nombre de clics. Les effets sur les appareils mobiles
sont encore plus prononcés en raison de la taille beaucoup plus petite de l'écran.

Cela signifie qu'en accordant une position de premier plan uniquement à son service de comparaison
de prix et en rétrogradant ses concurrents, Google a conféré un avantage significatif à son service de
comparaison de prix par rapport à ses rivaux.

 

Violation des règles de concurrence de l'UE
Les pratiques de Google constituent un abus de sa position dominante sur le marché des moteurs de
recherche, au motif que la société bride la concurrence sur les marchés de la comparaison des prix.

En soi, le fait d'occuper une position dominante sur le marché n'est pas illégal au regard des règles de
concurrence de l'UE. Il incombe néanmoins tout particulièrement aux entreprises dominantes de veiller
à ne pas abuser de leur pouvoir de marché en restreignant la concurrence, que ce soit sur le marché
où elles détiennent une position dominante ou sur des marchés distincts.

La décision adoptée aujourd'hui conclut que Google occupe une position dominante sur les
marchés de la recherche générale sur l'internet dans l'ensemble de l'Espace économique
européen (EEE), c'est-à-dire dans les 31 pays de l'EEE. Elle a constaté que Google exerce une
position dominante sur les marchés de la recherche générale sur l'internet dans tous les pays de
l'EEE depuis 2008, à l'exception de la République tchèque, où, selon la décision, Google occupe
une position dominante depuis 2011. Cette analyse repose sur le fait que le moteur de recherche
de Google détient des parts de marché très élevées dans l'ensemble des pays de l'EEE, dépassant
la barre des 90 % dans la plupart d'entre eux. Il en est ainsi depuis 2008 au moins, soit depuis le
début de la période ayant fait l'objet de l'enquête de la Commission. Il existe également des
barrières élevées à l'entrée sur ces marchés, notamment en raison des effets de réseau: plus les
consommateurs utilisent un moteur de recherche, plus celui-ci devient attrayant pour les
annonceurs. Les bénéfices générés peuvent ensuite être utilisés pour attirer encore plus de
consommateurs. De même, les données qu'un moteur de recherche collecte au sujet des
consommateurs peuvent à leur tour être utilisées pour améliorer les résultats.

-

Google a abusé de sa position dominante sur le marché en conférant un avantage illégal
à son propre service de comparaison de prix. La société a accordé une position de premier
plan dans ses résultats de recherche uniquement à son propre service de comparaison de prix,
tout en rétrogradant les services de ses rivaux. Elle a étouffé la concurrence fondée sur les mérites
sur les marchés de la comparaison de prix.

-

Google a introduit cette pratique dans les 13 pays de l'EEE où elle a déployé son service de
comparaison de prix, en commençant par l'Allemagne et le Royaume-Uni en janvier 2008. Elle a
ensuite étendu cette pratique à la France en octobre 2010, à l'Italie, aux Pays-Bas et à l'Espagne en
mai 2011, à la République tchèque en février 2013 et à l'Autriche, à la Belgique, au Danemark, à la
Norvège, à la Pologne et à la Suède en novembre 2013.



 

L'effet des pratiques illégales de Google
Les pratiques illégales de Google ont eu une incidence particulière sur la concurrence entre son propre
service de comparaison de prix et les services de ses concurrents. Elles ont permis au service de
comparaison de prix de Google de réaliser des gains importants de trafic aux dépens de ses
concurrents et au détriment des consommateurs européens.

Compte tenu de la domination exercée par Google sur le marché de la recherche générale par
l'internet, son moteur de recherche est une source importante de trafic. Du fait des pratiques illégales
de Google, le trafic vers son service de comparaison de prix a considérablement augmenté, alors que
ses concurrents ont essuyé durablement des pertes très importantes de trafic.

Depuis que chaque abus de position dominante a commencé, le trafic du service de comparaison
de prix de Google a été multiplié par 45 au Royaume-Uni, par 35 en Allemagne, par 29 aux Pays-
Bas, par 19 en France, par 17 en Espagne et par 14 en Italie.

-

À la suite des rétrogradations appliquées par Google, le trafic vers des services concurrents de
comparaison de prix a, par contre, connu une chute spectaculaire. Ainsi, la Commission a trouvé
des preuves spécifiques de chutes soudaines du trafic vers certains sites concurrents, de l'ordre de
85 % au Royaume-Uni et jusqu'à 92 % en Allemagne et 80 % en France. Ces chutes soudaines ne
sauraient davantage s'expliquer par d'autres facteurs. Certains concurrents se sont adaptés par la
suite et sont parvenus à regagner une part du trafic, mais jamais la totalité.

-

Si on y ajoute les autres observations de la Commission, cela démontre que les pratiques de Google
ont bridé la concurrence fondée sur les mérites sur les marchés de la comparaison de prix, privant
ainsi les consommateurs européens d'un véritable choix et de l'innovation.

 

Preuves recueillies
Pour prendre sa décision, la Commission a réuni et analysé en profondeur un large éventail de preuves,
dont:

1)   des documents de Google et d'autres acteurs du marché remontant à l'époque des faits;

2)   des volumes très importants de données réelles, dont 5,2 téraoctets de résultats de recherche
effective provenant de Google (quelque 1,7 milliard de demandes de recherche);

3)   des expériences et des enquêtes, analysant notamment l'incidence de la visibilité dans les résultats
de recherche sur le comportement des consommateurs et les taux de clics;

4)   des données financières et de trafic qui soulignent l'importance commerciale de la visibilité dans
les résultats de recherche de Google et l'incidence d'une rétrogradation; et

5)   une vaste enquête de marché sur les clients et les concurrents sur les marchés en cause (la
Commission a adressé les questionnaires à plusieurs centaines de sociétés).
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Conséquences de la décision
L'amende d'un montant de 2 424 495 000 d'euros tient compte de la durée et de la gravité de
l'infraction. Conformément aux lignes directrices de la Commission pour le calcul des amendes de 2006
(voir le communiqué de presse et le MÉMO), l'amende a été calculée sur la base de la valeur des
recettes que Google réalise grâce à son service de comparaison de prix dans les 13 pays de l'EEE
concernés.

En vertu de la décision de la Commission, Google doit mettre un terme à son comportement illégal
dans un délai de 90 jours à compter de la décision et s'abstenir de toute mesure ayant un objet ou un
effet identique ou équivalent. En particulier, la décision enjoint Google de respecter le simple principe
d'égalité de traitement entre les services concurrents de comparaison de prix et son propre service:

Google doit appliquer aux services de comparaison de prix concurrents les mêmes procédés et les
mêmes méthodes de placement et d'affichage sur ses pages de résultats de recherche qu'à son propre
service de comparaison de prix.

Il relève de la seule responsabilité de Google de veiller au respect de cette décision et il lui appartient
d'expliquer comment elle compte y parvenir. Quelle que soit l'option choisie par Google, la Commission
surveillera de près le respect de la décision par Google et celle-ci est tenue d'informer la Commission
de ses actions (dans un premier temps dans un délai de 60 jours suivant la décision, puis par des
rapports périodiques).

Si Google ne se conforme pas à la décision de la Commission, la société sera passible d'astreintes pour
manquement pouvant aller jusqu'à 5 % du chiffre d'affaires moyen réalisé quotidiennement au niveau
mondial par Alphabet, la société mère de Google. La Commission devra alors constater ce manquement
dans une décision distincte, tout montant étant dû avec effet rétroactif jusqu'au début du
manquement.

Enfin, Google est aussi passible d'actions civiles en dommages et intérêts qui peuvent être introduites
devant les juridictions des États membres par toute personne ou entreprise affectée par son
comportement anticoncurrentiel. La nouvelle directive de l'UE sur les actions en dommages et intérêts
permet aux victimes de pratiques anticoncurrentielles d'obtenir plus facilement réparation.

 

Autres cas concernant Google
La Commission est déjà parvenue à la conclusion préliminaire selon laquelle Google a abusé de sa
position dominante dans deux autres cas, qui sont encore en cours d'examen. Il s'agit:

1)   du système d'exploitation Android, la Commission craignant que Google ait étouffé le choix et
l'innovation dans une série d'applications et de services mobiles en mettant en œuvre, pour les
appareils mobiles, une stratégie globale visant à protéger et à étendre sa position dominante sur le
marché de la recherche générale sur l'internet; et

2)   d'AdSense, la Commission craignant que Google ait réduit le choix en empêchant les sites web
tiers de s'approvisionner en annonces contextuelles auprès de concurrents de Google.

La Commission continue également d'examiner le traitement accordé par Google dans ses résultats de
recherche à d'autres services spécialisés de recherche de Google. La décision d'aujourd'hui constitue
un précédent qui fixe le cadre d'appréciation de la légalité de ce type de comportement. Dans le même
temps, elle ne remplace pas la nécessité de procéder à une analyse au cas par cas afin de tenir compte
de la spécificité de chaque marché.

 

Contexte
Voir également la fiche d'information.

La décision d'aujourd'hui est adressée à Google Inc. et Alphabet Inc., la société mère de Google.

L'article 102 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne (TFUE) et l'article 54 de l'accord
EEE interdisent l'abus de position dominante. La décision d'aujourd'hui fait suite à deux
communications des griefs envoyées à Google en avril 2015 et en juillet 2016.

De plus amples informations sur cette enquête sont disponibles sous le numéro 39740 dans le registre
public des affaires de concurrence qui figure sur le site de la Commission consacré à la concurrence.
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